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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mcnsuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 2i (1871).

PROJET DE NOUVELLE VOITURE DE GUERRE

presente ä la Societe d'etat-major et des armes speciales, seance
de juillet 1871.

Dans notre seance du 4 decembre dernier, ä la suite d'une
communication sur les fortifications improvisees ou volantes, une courle
discussion a eu lieu au sujet des outils dont il serait bon de munir
toutes les parlies de notre armöe et sur leur mode de transport.

Il a etö admis : que le Systeme de prendre des outils de requisition
est peu pralique, et peut faire defaut alors que l'on en aura le plus
besoin.

Que de faire porter des outils aux soldats d'infanterie etait trop
demander d'hommes charges d'armes, de sacs, de tentes, et quelquefois

de couvertures, et que, loin de charger davanlage nos troupes,
il elait de toute necessite de chercher ä les rendre plus mobiles et a
economiser leurs forces pour le moment du danger.

Des reserves d'outils trainees dans des parcs de division se trouvant
toujours en seconde ligne, ne peuvent egalement etre utilisöes que
pour des travaux d'une certaine importance et prevus ä l'avance.

II est donc necessaire, si l'on veut pouvoir faire travailler utilement
les troupes ä se couvrir en peu de temps, de pourvoir chaque unite
tactique de voilures contenant des pelles et des pioches en quantitö
süffisante pour qu'elles puissent se couvrir elles-memes, s,ans le secours
d'une arme speciale.

Nous avons en outre reconnu que, dans notre pays particulierement,
oü les accidenls de terrain sont frequents, il suffit d'avoir un

oulil pour Irois hommes, et generalement les pelles en nombre double
des pioches.

Cela pose, il reste ä etudier une voilure de guerre propre ä trans-
porter ce matöriel et si possible aussi d'autres objets, tels que les
ustensiles de cuisine, les couvertures et les bagages d'officiers, afin
de diminuer les vehicules de requisition, qui sonl loujours si peu
pratiques en campagne.

C'est pour l'etude de ce sujet, que vous avez dösignö une commission

speciale.
Celte commission, composee de MM. le lieutenanl-colonel Melley

et des majors Guillemin et Lochmann, devait en outre se mettre en
rapport avec M. le major Veillard, direcleur de l'arsenal cantonal,
qui s'occupait döjä depuis quelques jours d'un travail analogue.

M. Veillard avait döjä fait un avant-projet en quelques traits, en
supposant qu'une voiture servirait ä deux compagnies el devrail ren-
fermer dans des comparliments preparös expres lous les objels sus-
indiques.

Ces voilures devenaient volumineuses, et des lors on a songe ä en
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retirer les couvertures pour ne les meltre qu'au-dessus de la voilure,
dans le cas oü l'on serait oblige de s'en munir.

Une aulre disposition ful encore eludiöe par M. Veillard ; eile con-
sislail ä ne faire qu'un fourgon beaucoup plus pelil, ne servant que
pour une compagnie. Mais malgre cela il nous a semble trop lourd
pour n'ölre tralne que par un seul cheval, et en oulre on aurail eu
une «beaucoup Irop longue colonne de voitures avec chaque brigade.

Se basant sur ces premiers poinls öludies, M. Veillard et volre
commission sont tombös d'accord sur un projet donlies bases ont ötö arre-
töes par volre commission, et etudie plus en detail par le directeur
de l'arsenal.

Cetle voiture de guerre servirait pour deux compagnies d'infanterie
ou de carabiniers el contiendrait :

1er compartiment: 8 malles d'officiers, malles de dimensions reglees,
malles d'ordonnance.

2mc compartiment, soit du milieu : la cuisine pour deux compagnies,
y compris 16 haches ä main.

Sme compartiment, placö en arriöre : 50 pelles el 20 pioches ä
manches, un peu plus courtes que les outils de sapeurs, et 2 scies ä
main.

En dehors, une scie passe-partout.
Le premier comparliment s'eleverail plus haut que les deux autres

et aurail un siege oü l'on placerail le soldat conducleur et au besoin
un ou deux hommes malades.

Au-dessus des deux aulres comparlimenls se trouverait une petite
imperiale semblable ä celle des omnibus, sur laquelle on pourrait
placer, sous une bäche, des couverlures, et au besoin les vivres de
la troupe pour un ou deux jours

Le chargement normal, sans compter les couvertures, serait
d'environ 40 quintaux, et la voilure elle-meme peserait propablement 8

quintaux.
Deux chevaux pourraient donc suffire ä la trainer avec toute facilite.
Au besoin une parlie des sacs des hommes pourraient elre sus-

pendus aux tringles de fer de l'impöriale et ä d'autres tringles que
l'on poserait autour du 1er comparliment.

En temps ordinaire ces tringles serviraient ä suspendre les sacs des
hommes blessös ou fatigues ainsi que ceux des hommes envoyes en
öclaireurs.

Ces chariots soit fourgons de division (deux compagnies), seraient
au nombre de Irois par balaillon d'infanterie, mais ils remplaceraient
entierement les chars de requisition, qui, lors de la derniere mise sur
pied, etaient d'un par compagnie au commencement, et de un pour
deux compagnies ä la fin de la premiere occupalion des frontieres.

Le nombre des vöhicules ne serait donc pas augmentö.
II faudrait en outre pour chaque balaillon d'infanterie le fourgon

actuel pour le grand et le petit elat-major, mais sans oulils aulres
que ceux qu'il a döjä.

Si deux compagnies etaient delachöes sous les ordres du major, ce
dernier trouverait une place libre disponible, dans le char de ces deux
compagnies pour y mettre son bagage.
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Si une compagnie seule etait detachee pour un jour ou deux jours
avec la provision de travaux ä executer, cette compagnie prendrait le
char de division, en laissant ä l'autre compagnie le materiel qui lui
est nöcessaire qui serait charge provisoirement sur un des autres
chariots.

Si au contraire la compagnie detachee ne doit pas faire de travaux
de terrassements on se contentera de donner aux hommes les ustensiles

de cuisine ä porler, comme cela se fait ä prösent, et le chariot
restera avec le bataillon.

Un bataillon de carabiniers aurait deux de ces voitures.
Uue batterie d'artillerie aurait un de ces chariots et un char ä

echelles pour le fourrage.
La cavalerie pourrait avoir un char semblable, sans oulils, pour

chaque compagnie, mais avec la pharmacie et une petite forge de

campagne. L'avoine serait placee dans le grand comparliment de
derriere, le foin sur l'imperiale. Ceci ne serait que pour de petites
provisions de fourrage; les grandes provisions devraient etre conduites
par des requisilions.

Chaque compagnie de sapeurs ou de pontonniers pourrait aussi
avoir un char semblable, oü eile meltrait la pharmacie. Les sapeurs
n'auraienl qu'un nombre tres restreint d'oulils puisqu'ils en ont dejä
dans leurs chariots de compagnie, mais ils y logeraient d'autres objets
qu'ils ont souvent avantage ä transporter. Les pontonniers n'auraient
pas d'oulils, ils en ont assez pour leur usage dans leur materiel, mais
la, place serait ulilisöe comme pour la cavalerie pour y loger l'avoine
et le foin, car une compagnie de pontonniers en marche a plus de
chevaux qu'une balterie d'artillerie.

Les compagnies de train de parc auraient egalement une voiture
semblable, mais sans outils.

Voilä, Messieurs, les conclusions auxquelles nous sommes arrives.
Par nolre combinaison, nous donnons des oulils ä toules les Iroupes

qui peuvent en avoir besoin, nous soulageons les hommes du transport

des instruments de cuisine et des couvertures, et malgrö cela
nous n'augmentons pas le nombre des voilures, puisque nous ne
faisons que remplacer un ou deux chars de requisition, par une voiture
reglementaire irainee et conduite par le train.

Evidemment il y aura des frais occasionnös par la creation de ce
matöriel. roulant, et il faudra davantage de chevaux et de soldats du
train allaches en permanence ä l'armee. Mais que sont ces frais en
comparaison du prix que nous coütera un seul coup de canon tire en
guerre, si jamais nous avons le malheur d'en avoir une? Car chaque
coup coülera non-seulement son prix, mais celui de tout ce que l'on
aura döpense en temps de paix pour rendre ce coup profitable en

guerre.
Et quel ne sera pas l'avantage d'avoir un matöriel regulier, conduit

par des soldals disciplinös, et en outre et meme en premier lieu,
d'avoir loujours sous la main les oulils indispensables ä une troupe
pour se mettre ä l'abri du feu de l'ennemi.

Une question interessante ä etudier serait de voir si l'on ne gagnerait

peul-elre pas en poids en construisant les voilures que nous
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proposons en entier en töle et en fers speciaux. Mais ceci est un
detail de construetion qui n'exerce pas d'influence sur la question en
elle-meme; aussi nous bornons-nous ä l'indiquer.

Nous vous avons dit ä quoi nous avaient conduils nos recherches et
nos discussions, nous vous laissons juges de nolre maniere de voir.
Si vous la partagez, vous aurez ä deeider sur la meilleure marche ä

suivre pour que ces propositions soienl prösentees ä qui de droit, afin
de passer bientöl ä l'ölal d'essai pratique.

Pour la commission,
(Signö) J.-J. Lochmann, major.

LES CAMPS RETRANCHES EN FRANCE.

On lit dans VAvenir militaire:
L'övenement mililaire de ces derniers jours, dit le Journal francais,

est, sans conlredit, la decision prise par M. le prösident de la
republique au sujet de l'installation ä Rouen d'un parc d'arlillerie avec
une garnison de deux regiments de cetle arme.

La lettre suivante, ecrite par M. Tbiers au general Letellier Valaze,
qui avait öle charge par lui d'une mission dont personne ne soup-
c.onnail l'imporlance, a öle publiee par le Nouvelliste de Rouen et

reproduile par tous les journaux de Paris:
Versailles, le 21 octobre.

Mon cher Valaze,
Je vous remercie et je remercie l'adminislration municipale de Rouen de ses

disposilions Dites-lui que je la prends au mot, que j'aeceple les 400,000 fr.,
que je demande 200,000 fr. de plus au döpartement, et qu'ä ce prix je vous
feiai un magnifique etablissement pour deux rögiments d'artillerie, pour 3.000
hommes, 2,000 chevaux et un immense malöriel d'arlillerie. Le ministre de la

guerre el moi, nous irons vous voir, diner chez le general de la division el poser
la premiere brique (car les constructions seront en briques cuites). II n'y aura rien
de mieux en France. Allons, courage, et embrasez-moi lout le monde du feu

qui vous anime.
A vous de cceur. Signe: A. Thiers.

Ainsi, Rouen va devenir l'un de nos grands ölablissements mililaires
el remplacer Melz perdu. On inslallera ä ses portes l'öcole d'application

d'arlillerie, un polygone de 5,500 melres de longueur pour l'e-
lude du canon ä longue porlee, et un arsenal d'arlillerie.

C'est dans la foret de Rouvray, sur les bords de la Seine, que sera
dessine le polygone. Caen et Bourges avaient ötö proposes pour remplir,

vis ä vis de la capitale, le röle que va jouer Rouen. Nous ne

pouvons que feliciter le gouvernement de s'etre arrete ä son dernier

projet.
Sa posilion exceptionnelle sur la rive droite de la Seine, ä

quaranle lieues de Paris, au centre d'un röseau de chemins de fer, des-
tinait depuis longtemps Rouen ä jouer un röle dans la döfense nationale.

Les abords de celte ville, naturellement forlifiöe, peuvent etre
facilement mis en etat de defense. Rouen place de guerre c'est Paris


	Projet de nouvelle voiture de guerre : présenté à la Société d'état-major et des armes spéciales, séance de juillet 1871

